
LE TRONGHET.

E. 3649. (Liasse.) — 141 pièces, papier.
1654-1672. — Henri Bonsergent, notaire de la baronnie de Brou.
— Bail de la métairie de Preneville, paroisse de Marboué, par Henri Toutin, seigneur de Preneville, et

Renée Molard, sa femme.
— Reconnaissance par la fabrique de Marboué à Jacques de la Fcrté, seigneur du Plessis-Hugon, pour des

terres en la paroisse de Marboué.
— Bail par Léon de Balsac d'Illiers, seigneur d'Entragues, du lieu de la Grange, autrement la Maison du

Rougeau, en la paroisse d'Yèvres (sign. dudit seigneur).
— Accord entre Thomas Darel, laboureur, et Elisabeth, sa s ur, pour les héritages de François Darel, leur

frère, curé de Saint-Christophe, et de François Darel. sieur des Coudrelles, et de Judith de Longrais, leurs
père et mère.

— État du linge et des joyaux trouvés à la mort de Denise de Maillé, veuve de François Barton, vicomte de
Montbas :  une cassette de velours vert fermant à clef, où il s'est trouvé  un estuy de chagrin garny d'une
fourchette, d'une  cueiller et d'un couteau, le tout d'or massif; une  coiffe, un mouchoir de taffetas noir
avec de la ouate  et un masque ayant servy à Mme de Maillé; une coupe  de vermeil doré; une crapodine
et une langue de  serpent enchâssée en argent; un chapelet d'esmail  bleu avec 6 croix d'or ; une boiste
d'or esmaillée de  bleu où est le portrait du marquis de Dampierre  cordon bleu ; une médaille d'or avec
une ligure de  femme ; une larme d'or avec des reliques ; 3 bagues  d'oreilles d'or ; une Nostre-Dame
enchâssée en agnus  et broderies ; 2 reliquaires avec de l'argent, dont il y  a un fort beau; une quenouille,
un rouet, 2 chenets,  une paire de pincettes, un chandelier, le tout d'argent, et tout cela pour une
poupée.....

—
E. 3650. (Liasse.) — 57 pièces, papier.
1673-1693. — Henri Bonsergent le jeune, notaire de la baronnie de Brou.
— Nomination de Henri Bonsergent comme receveur de la seigneurie des Coudreaux.
— Bail de la seigneurie de la Perrine par David du Plessis, seigneur dudit lieu, et Anne de Montginot, sa

femme.
— Renonciation par François Barton, comte de Montbas, et Anne Aubert de Villesevin, son épouse, à la

succession de René Aubert, seigneur de Villesevin, et de Marie Bouvet, sa femme.
— Parmi les contractants : Samuel d'Alvimare, marchand; Suzanne de Gourcillon, veuve de Louis du

Plessis, seigneur de la Perrine ; Pierre de Mairat, seigneur de Guibert; Simon Courgibet, chanoine de la
Sainte-Ghapelle; Pierre d'Alvimare, sieur de Niverville, etc.


